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Marais de Lavours 

Résumé du plan de gestion 2011-2020 

 

 
 
 

PREAMBULE 
 
 
 
Ce plan de gestion 2011-2020 est le troisième plan de gestion de la 
Réserve Naturelle Nationale du Marais de Lavours, après ceux des pé-
riodes 1992-1996 et 2001-2005. On notera qu’un délai de cinq ans sé-
pare les deux derniers plans de gestion : deux ans ont été nécessaires 
à l’évaluation, puis trois ans pour rédiger le nouveau document. 
 
Par décision du Comité consultatif, le plan de gestion de la réserve na-
turelle est aussi le document d’objectifs du site Natura 2000, les deux 
classements s’appliquant exactement au même territoire. 
 
Compte tenu de l’ancienneté de la réserve naturelle et d’une certaine 
maîtrise de la gestion, ce document de planification a été conçu pour 
une durée de 10 ans. Néanmoins, une évaluation sera effectuée au 
bout de 5 ans, qui conduira peut-être à infléchir la gestion et à redéfinir 
certains objectifs. 
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CRÉATION DE LA RÉSERVE NATURELLE  

 
 
 

LIMITES ET SUPERFICIE  
 
La Réserve naturelle du marais de Lavours est l'une des dernières grandes 
zones humides de la vallée du Haut-Rhône français, entre Genève et Lyon. 
Elle est située dans le Jura méridional, dans le département de l'Ain (01), à 5 
km au nord-ouest du lac du Bourget (Savoie) (carte 1). 
 
Le décret de création précise que la Réserve naturelle du marais de Lavours 
est divisée en deux secteurs, nord et sud, pour une superficie totale de 473 
hectares 38 ares 92 centiares (carte 2) : 
 

·  secteur nord (communes de Culoz, Béon et Ceyzérieu) :424 ha 23 a 85 ca ; 
·  secteur sud (communes de Flaxieu et Pollieu) : 49 ha 15 a 7 ca. 

 
 

LA GESTION DE LA RÉSERVE NATURELLE  
 
 
L’Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Dém oustication (EID) 
est le gestionnaire de la réserve depuis sa création. C’est un établissement 
public créé en 1963 à l'initiative des Conseils généraux de l'Ain, de l'Isère, du 
Rhône et de la Savoie, dont la vocation est de lutter contre la prolifération des 
moustiques. 
 
Le boisement spontané des zones inondables à démoustiquer rend indispen-
sable la création d'accès permanents par déboisement, débroussaillement et 
fauche pour faciliter les traitements. Ceux-ci évoluent dès les années 1980, 
avec l’utilisation d’une matière active « écologique », à savoir le bacille de 
Thuringe Bti qui ne détruit que les larves de moustiques. Ainsi, l’EID a acquis 
un savoir faire en matière d'entretien des zones humides et c’est une des raisons 
qui a poussé l’Etat à choisir cette structure comme gestionnaire. 

 

Les dates clés 

1960 Projet de mise en valeur du marais (drainage) 

1966 Etudes universitaires à des fins de démoustication, découverte de l'intérêt écologique du marais 

1974  Premier projet de réserve naturelle 

1978 Avis favorable du C.N.P.N. pour la poursuite de la procédure de création de réserve 

1980 Enquête publique sur le second projet de réserve naturelle 

1983 Projet de décret remanié par la DRAE 

1984 Création de la Réserve Naturelle Nationale du Marai s de Lavours,  le 22 mars  

1985 Désignation de l’EID comme gestionnaire, par convention avec l’Etat le 6 février 

1992 Premier plan de gestion (1992-1996) 

2001 Deuxième plan de gestion (2001-2005) 

2003 Renouvellement de la convention de gestion Etat-EID, 31 juillet 

2004 Désignation du site Natura 2000 Marais de Lavours ( Zone de protection spéciale), par Arrêté du 27 octo bre 

2007 Renouvellement de la convention de gestion Etat-EID, après appel d’offre, le 17 février 
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Carte 1 - Localisation de la réserve naturelle 
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NB : on remarquera que les limites tracées sur la carte IGN au 1/25 000ème 
(en rose) ne correspondent pas exactement aux limites réelles de la réserve. 

Carte 2 - Limites de la réserve naturelle 
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LES INVENTAIRES ET LES CLASSEMENTS  
EN FAVEUR DU PATRIMOINE NATUREL  

 
 
Zonage au titre d’inventaires 
 
 

·  La réserve est incluse dans la Zone d’Intérêt pour la Conservation des 
Oiseaux (ZICO) RA13 « Lac et marais du Bourget » de 9350 ha, désignée 
par la France au titre de la directive européenne 79/409, dite “Directive Oi-
seaux”. 
 
·  La réserve est incluse dans une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Flo-
ristique et Faunistique (ZNIEFF) de type 1 n°121000 1, de 1709,42 ha 
(carte 3). 
 
·  Elle est répertoriée par l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse 
comme faisant partie de la masse d’eau n°6330 « All uvions marais de 
Chautagne et Lavours ». 
 
·  Elle est répertoriée dans l’Inventaire des zones humides du département 
de l’Ain et dans l’inventaire des tourbières de Rhône-Alpes. 

 
 
 
Zonage au titre de classements 
 
 
Tout le territoire de la réserve est classé en Zone de Protection Spéciale 
(ZPS), code FR71A0016, en septembre 1986. 
 
En 1996, le territoire « Haut Rhône-Chautagne-Lavours-Bourget » est sélec-
tionné par le Ministère de l’Environnement pour faire partie des 37 sites expé-
rimentaux français qui bénéficient d’un financement LIFE destiné à élaborer 
une méthodologie commune de rédaction des futurs documents d’objectifs. 
L’opérateur de ce vaste site de 13000 ha est le Conservatoire du Patrimoine 
Naturel de la Savoie, en partenariat avec l’EID pour le secteur du marais de 
Lavours. 
Au sein de cet ensemble, le marais de Lavours constitue le sous-site A6, sur 
lequel a porté l’étude du CPNS (cartographie des habitats et des espèces d’in-
térêt européens, recensement des usages). 
 
A l’issue de la consultation des communes, le territoire retenu par l’Etat com-
me site d’intérêt communautaire correspond au territoire classé en réserve 
naturelle, sensu stricto. 
 
Au terme de la procédure de désignation, tout le territoire de la réserve est 
classé en Site Natura 2000 « Marais de Lavours », code FR8210016, par l’Ar-
rêté du 27 octobre 2004 (carte 4). 
 
Le comité consultatif du 06/12/07 décide que : 

 
·  le comité consultatif de la réserve naturelle est le comité de pilotage du 
site Natura 2000 ; 
 
·  le plan de gestion constitue le document d’objectifs du site Natura 2000. 
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Carte 3 - Limites ZNIEFF (en bleu) et ZPS (en blanc ) 
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Carte 4 - Limites Natura 2000 
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L’EAU 
 
 
D’un point de vue hydraulique, le marais de Lavours doit être replacé dans le 
cadre géographique plus large du grand X des plaines de Chautagne et de 
Lavours. En effet, les marais de Chautagne et de Lavours ont une origine 
commune qui a conduit à la mise en place d’un aquifère inférieur en continuité 
sur l’ensemble du secteur, surmonté de deux aquifères supérieurs indépen-
dants et propres à chaque marais. 
 
L’aquifère inférieur est compris dans des alluvions sablo-graveleuses appor-
tées par le Rhône et le Séran. Dans le marais de Lavours, il présente une 
épaisseur de 10 à 15 mètres, assez constante sur l’ensemble de la plaine. Il 
n’affleure qu’au niveau de Culoz à proximité du Rhône. Côté Chautagne, l’é-
paisseur des alluvions sablo-graveleuses varie de 100 mètres à l’amont 
(Anglefort), à 20 mètres au niveau du pont de la Loi, à 80 cm contre le lac du 
Bourget (carte 5). 

Carte 5 - Extension des deux aquifères 
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L’aquifère supérieur du marais de Lavours se présente sous deux formes, 
selon le lieu considéré. Dans la réserve Nord, il est compris dans le massif de 
tourbe d’une épaisseur maximale de 10 mètres. Cette nappe phréatique pré-
sente la particularité de ne pas s’écouler, la tourbe piégeant l’eau à la manière 
d’une éponge. Dans la réserve Sud, l’aquifère supérieur est compris dans l’é-
paisseur des alluvions argilo-sableuses apportées par les débordements du 
Séran et du Rhône. Les nappes inférieure et supérieure sont séparées par un 
horizon argileux semi-perméable qui permet les échanges d’eau. 
 
 
Bilan des échanges hydrauliques 
 
Le Rhône détient le rôle majeur dans les échanges hydrauliques, tant dans 
l’alimentation du marais que dans son drainage (carte 6). Viennent ensuite, 
par ordre décroissant d’importance : l’apport des versants, du Séran et enfin 
de la pluie pour les flux entrants, l’effet du Séran à égalité avec les canaux de 
drainage, et les pompages (agricoles et AEP) pour les flux sortants. 

 

Carte 6 - Bilan hydrogéologique des nappes 
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Les circulations d’eau en surface 
 
Les drains situés en terrain tourbeux évacuent l’eau dans le sens est-ouest, 
jusqu’au Séran (carte 7). Ceux situés sur le substrat argilo-limoneux des ber-
ges du Séran dirigent l’eau vers un exutoire au sud, dans le fossés 
« Tramont ». On peut distinguer un réseau secondaire au nord de la réserve, 
issu des résurgences, avec des circulations d’eau en direction du Mergeais. 
 
Les vannes installées par le gestionnaire sont fermées la plus grande partie 
de l’année (d’avril à septembre), de manière à maintenir un niveau de nappe 
le plus haut possible pendant la saison de végétation. La vanne de l’exutoire 
du ruisseau de la Vanne est la plus efficace de toutes, avec une influence sur 
la nappe qui concerne plus de 50 ha au sud-ouest de la réserve. Lorsqu’elle 
est fermée, les eaux refluent dans l’ancien réseau de petits drains présents 
sur le substrat argilo-limoneux jusqu’au fossé « Tramont », avec un étalement 
de la lame d’eau considérable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Par ailleurs, il faut rappeler que le Marais de Lavours joue un rôle important 
comme champ d’expansion des crues du Rhône, contribuant à leur écrête-
ment. Couplé au marais de Chautagne, il forme même son plus vaste champ 
d’expansion entre Genève et Avignon. En période de crue du Séran et des 
Rousses, l’inondation de la réserve naturelle commence par le nord-ouest, en 
forêt et en prairie, et peut se poursuivre par remontée du flux à travers le ruis-
seau de la Vanne si la crue augmente.  
 
Les crues annuelles inondent ainsi la moitié de la réserve 
nord et 80% de la réserve sud : seuls le communal de 
Ceyzérieu, le bombement central du communal de Béon et 
le parc FRAPNA émergent.  
 
Lors de la crue centenale du Rhône en février 1990, on a 
relevé 2,5 mètres d’eau dans les prairies à l’ouest du com-
munal de Béon. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Vanne de l’exutoire du ruisseau 
de la vanne. Photo RNML 

Vanne sur le fossé Tramont.  
Photo RNML 

Inondation annuelle dans la  
réserve nord. Photo RNML 
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Carte 7 - Réseau hydrographique 
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LES SOLS 
 
Le patrimoine pédologique est exceptionnel, grâce à la présence d’une tour-
bière alcaline très profonde (10 mètres) et d’un massif de tourbe approchant 
les 41 millions de m3. L’intérêt économique de cette tourbière fut autrefois 
identifié par le Ministère de l’Industrie et du Commerce et plusieurs tentatives 
d’exploitation industrielle furent conduites, sans succès. 
 
Aujourd’hui, la valeur écologique de ce patrimoine est reconnue à l’échelle 
nationale, puisque le marais de Lavours est l’une des plus grandes tourbières 
de France, en assez bon état de conservation. 
 
Cependant, on observe trois secteurs de tassement important dans la réserve 
naturelle, consécutif à la baisse du niveau de la nappe supérieure dans la 
tourbe (carte 8). Dans la partie centrale de la réserve, le point de tassement 
maximum se situe au niveau d’un réseau de drain dense : son effet est indé-
niable, avec un tassement de 2,25 m en 152 ans, soit une vitesse moyenne de 
1,5 cm/an ! 
 

 

Carte 8 - Estimation du tassement de la tourbe 
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LES HABITATS  NATURELS  
 
La réserve naturelle compte : 
 
· selon la nomenclature Corine Biotopes : 14 habitats naturels, 1 habitat 

semi-naturel (peupleraie) et 1 habitat agricole (champ de maïs) ; 
 
· dont sont inscrits en annexe I de la Directive Habitats (carte 9) : 10 habitats 

naturels dont 2 habitats prioritaires (7210-1 Végétation à marisque et 91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior). 

 
 
 
 
 

¨ Prairies à Marisque ( Cladium mariscus )  
  Habitat  prioritaire de la Directive Habitats  

 
Code Corine : 53.3 Végétation à Cladium mariscus 
Code EUR15 : 7210-1 
 
 
 

¨ Phragmitaie semi-aquatique  
 

Code Corine : 53.11 Roselière 
à  Phragmites australis 

Code EUR15 : aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La réserve naturelle a une responsabilité très fort e et nationale pour la 
préservation des habitats suivants : 

Prairie à Marisque fauchée. 
Photo RNML 

Phragmitaie semi-aquatique en 
réserve Sud. Photo RNML 
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¨ Cariçaie mésotrophe à Laîche élevée 

(Carex elata ) 
 
Code Corine : 53.2151 Cariçaies à  
Carex elata 
Code EUR15 : aucun 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
¨ Aulnaie à Aulne glutineux ( Alnus glutinosa ) 

 
Code Corine : 44.91 Bois marécageux d’aulne  
Alnion glutinosae 
Code EUR15 : aucun 

 
> cette aulnaie est encore très jeune et sa valeur patrimoniale va 

augmenter avec le vieillissement du peuplement  
 
 
¨ Aulnaie à Frêne ( Fraxinus excelsior ) Habitat  prioritaire de la D.H.  

 
Code Corine : peut s’inclure dans le 44.91 Bois marécageux d’aulnes 

Alnion glutinosae 
Code EUR15 : 91E0 

 

Cariçaie mésotrophe à Carex elata. Photo RNML 

Aulnaie à Aulne glutineux. Photo RNML 
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Carte 9 - Habitats de l’Annexe I de la Directive Ha bitats 
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LES ESPECES 
 
 
En 2010, 3470 espèces animales et végétales ont été recensées dans la 
réserve naturelle ; 71% de ces espèces appartiennent au règne animal. 
 

 
Le marais de Lavours fait partie de la zone biogéographique continentale, 
mais il est aussi au contact de la zone alpine et il se situe dans le sillon rhoda-
nien, avec des remontées d’espèces méditerranéennes : cette localisation 
influe sur la composition de la flore et de la faune, et sur l’origine des espèces. 
 
 
Chez les arthropodes, très sensibles aux conditions stationnelles, certains ha-
bitats permettent le maintien d’une faune d’origine arctico-alpine. C’est le cas 
de la cladiaie dense , qui permet à des espèces d’araignées comme Trebaco-
sa europea, Trochosa spinipalpis, Maro minutus et Pardosa prativaga de trou-
ver des conditions de vie favorables sous le bouchon de feuilles sèches, où il 
fait toujours frais, sombre et humide. Inversement, la cladiaie joue aussi un 
rôle très favorable pour les insectes thermophiles qui s’installent au-dessus de 

ce bouchon : on y rencontre la plupart des es-
pèces à affinité méditerranéenne. Un grand 
nombre d’hyménoptères sont là comme les 
guêpes polistes qui accrochent leur petit nid 
pédonculé sur les tiges (Polistes gallicus, P. 
bischoffi), des orthoptères comme la grande 
sauterelle verte (Tettigonia viridissima) et des 
dictyoptères, ordres particulièrement abon-
dants dans les milieux chauds. La mante reli-
gieuse (Mantis religiosa) y est fréquente.  

 
 
 
 
Malheureusement, la cladiaie offre aussi un habitat privilégié pour les san-
gliers (Sus scrofa) qui rassemblent les feuilles en d’épaisses couches (des 
« chaudrons ») les isolant de l’humidité du sol, et où les laies mettent bas. 
 
 

Trochosa sp. 

Guêpe poliste 

Mante religieuse 
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Les dépressions humides sur la tourbe accueillent une flore très particuliè-
re : les plages de tourbe nue sont le domaine des plantes carnivores, avec le 
rossolis à longues feuilles (Drosera longifolia) et la grassette vulgaire 
(Pinguicula vulgaris), alors que dans l’eau si la profondeur le permet, se déve-
loppent des utriculaires (Utricularia minor, U. intermedia, U. australis) et le po-
tamot coloré (Potamogeton coloratus). La tourbe nue est colonisée par les 
petites cypéracées : le scirpe des marais (Eleocharis palustris), le rare rhyn-
chospore blanc (Rhynchospora alba), les souchets (Pycreus flavescens, Cy-
perus fuscus) et la laîche jaune (Carex flava). Ces dépressions humides ac-
cueillent une faune hygrophile et hygrobionte particulièrement riche. Parmi les 
vertébrés, les bécassines viennent y fouiller le 
sol à la recherche des vers et la grenouille agi-
le (Rana dalmatina) pond dans ces gouilles. 
Des araignées tissent leur toiles au-dessus 
des plus petites cuvettes (Antistea elegans) 
pour piéger les petits insectes. Parmi ceux-ci, 
citons le grillon des marais (Pteronemobius 
heydenii), le tétrix riverain (Tetrix subulata), les 
diptères dont les larves vivent dans le sol mou, 
des carabes comme Oodes helopioides. D’autres 
araignées chassent à vue et avancent sur l’eau comme Dolomedes fimbriatus 
qui est une de nos plus grosses araignées, exclusive des tourbières acides ou 
alcalines. Quelques libellules très rares pondent dans les dépressions les plus 
profondes et les gouilles : l’ischnure naine (Ischnura pumilio), le cériagrion 
délicat (Ceriagrion tenellum), la cordulie à tâches jaunes (Somatochlora flavoma-
culata). 
 
 
 
 
Plus généralement, la végétation dense de la cariçaie mésotrophe accueil-
le une faune extrêmement riche. Les grandes herbes offrent au rat des mois-
sons (Micromys minutus) un support de choix pour confectionner son nid en 
boule, alors que la caille des blés 
(Coturnix coturnix), la bécassine des 
marais (Gallinago gallinago), le courlis 
cendré (Numenius arquata) voire le râle 
des genêts (Crex crex) installent leur nid 
sur ou entre les touradons. De très nom-
breux invertébrés vivent dans la cari-
çaie. Au sol, on trouve une quantité 
énorme de cloportes qui recyclent la 
matière organique : Porcellio scaber et 
Armadillidium nasatum sont les plus abon-
dants. Ils côtoient la courtilière (Gryllotalpa gryllotalpa) qui creuse ses galeries 
dans le sol humide alors que le rarissime carabe Chlaenius (Agostenus) sulci-
collis, les agonum A. afrum et A. Hypocrita, Pterostichus aterrimus, rares en 
Rhône-Alpes, et de nombreuses autres espèces dont les Pterostichus oeno-
trius, P. nigrita pourchassent leurs proies. A la base des touradons ou dans les 
endroits dégagés, le criquet ensanglanté (Stethophyma grossum) fait entendre 
son claquement caractéristique, accompagné par le chant 
saccadé du criquet palustre (Chorthippus montanus). Les 
solariums des fourmis rouges (Myrmica rubra et M. scabri-
nodis), petits monticules de fragments de tourbe, se dres-
sent au pied des herbes : certains renferment les chenilles 
des papillons azurés. Les grandes feuilles exposées au so-
leil accueillent quantité d’autres orthoptères comme le rare 
conocéphale des roseaux (Conocephalus dorsalis), la déli-
cate decticelle bariolée (Metrioptera roeselii) et le criquet 
des clairières (Chrysochraon dispar). Volant autour des gen-
tianes pneumonanthes (Gentiana pneumonanthe) et des 
pimprenelles (Sanguisorba officinalis), les azurés des 

Drosera à feuilles longues 

Grenouille agile 

Ischnure naine 

Rat des moissons  

Bécassine des marais 

Criquet ensanglanté 
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mouillères (M. alcon), azurés de la sanguisorbe (Maculinea telejus) et azurés 
des paluds (M. nausithous) cherchent une inflorescence pour déposer leurs 
œufs. C’est aussi le domaine du rare fadet des laîches (Coenonympha oedip-
pus) qui lui, recherche les petites cypéracées. Les araignées Hypsosinga heri 
et Tetragnatha extensa tissent leurs toiles orbiculaires parmi les plantes bas-
ses. On trouve la femelle Clubiona stagnatilis et son cocon dans les feuilles 
enroulées ou encore Evarcha arcuata. Les touradons denses et humides sont 

l’habitat d‘un minuscule escargot : le 
maillot de Moulin (Vertigo moulinsiana), 
qui monte et descend le long des feuilles 
au cours de la journée selon l’hygromé-
trie de l’air, comme bon nombre de mol-
lusques, très abondants dans cette prai-
rie. Certains escargots sont parasités 
par des mouches, en particulier l’ambret-
te commune (Succinea putris) qui est 
l’espèce la plus répandue. Ainsi, la fau-
ne des mouches de la famille des Scio-
myzidae est exceptionnelle, probable-

ment favorisée par l’abondance des mollusques ou de leurs œufs. Une autre 
famille de mouches prédatrices est très diversifiée dans la cariçaie : les Doli-
chopodidae qui révèlent ici des espèces rares comme les espèces d’Achalcus, 
Acropsilus niger et Lamprochromus bifasciatus. Bien que la végétation soit 
assez pauvre en inflorescences colorées et nectarifères, ce qui explique la 
rareté des papillons de jour et des hyménoptères (abeilles, bourdons et guê-
pes), les mouches floricoles de la famille des Syrphidae sont abondantes, 
avec des genres bien représentés comme Eristalis, Cheilosia, Platycheirus, 
Orthonevra, Anasimyia, Helophilus, Chrysogaster, Lejogaster, Neoascia et 
Tropidia. La nuit, des chauves-souris chassent les insectes : la noctule de Lei-
sler (Nyctalus leisleri), le grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le 
vespère de Savi (Hypsugo savii). 
 
Les grandes roselières de la réserve Sud et du pourtour de l’étang des Rous-
ses constituent un autre pôle de biodiversité pour la réserve naturelle. Une 
avifaune particulièrement rare et vulnérable s’y reproduit, avec la locustelle 

luscinioïde (Locustella luscinioides), la rousse-
rolle turdoïde (Acrocephalus arundinaceus), la 
gorgebleue à miroir (Luscinia svecica) et sans 
doute le butor étoilé (Bautorus stellaris). Les 
insectes sur le sol humide et meuble (sur li-
mons) comptent des carabes remarquables 
comme Elaphrus uliginosus, Demetrias 
(Aetophorus) imperialis qui est un hôte exclusif 
des roselières et des typhaies, Bembidion 
(Diplocampa) fumigatum qui est exceptionnel 
en Rhône-Alpes. Si les papillons de jour 
(Rhopalocères) sont inexistants faute d’inflo-
rescences nectarifères, les papillons de nuit 
(Hétérocères) présentent une faune très parti-
culière et riche, avec notamment la rare zeuzè-
re du roseau (Phragmitaecia castaneae) dont 
la chenille exploite l’intérieur des tiges et les 
leucanies (Mythimna obsoleta, M. pudorina, M. 

straminea, M. impura) qui se nourrissent des feuilles et se chrysalident dans 
les tiges. Quelques araignées ne vivent que dans ces roselières de marais à 
proximité de l‘eau libre comme la très rare Dolomedes plantarius, plutôt méri-
dionale. Une cicadelle très commune suce la sève des feuilles de phragmites : 
la cicadelle verte (Cicadella viridis), très répandue dans le marais. La faune 
diptérologique des roselières répertoriées concerne Anagnota bicolor, Lipara 
sp., Achalcus thalhammeri, A. vaillanti... 
 
 

Azuré de la sanguisorbe 

Maillot de Desmoulins 

Grand rhinolophe 

Locustelle luscinioïde 

Elaphrus uliginosus 
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Les landes à aulne, saule et bourdaine ne sont pas dénuées d’intérêt. Des 
passereaux de plus en plus rares font leur nid dans ces buissons : la rousse-
rolle verderolle (Acrocephalus palustris), la locustelle tachetée (Locustella nae-
via), la fauvette grisette (Sylvia communis), voire la pie-grièche écorcheur 
(Lanius collurio). Les feuilles de ces arbustes attirent des coléoptères magnifi-
ques, comme la très commune chrysomèle de l’aulne (Agelastica alni), deux 
chrysomèles du saule (Phyllodecta vulgatissima et P. vitellina), et le petit Me-
nesia bipunctata qui affectionne les bourdai-
nes. Des cicadelles, véritables cigales mini-
atures, sont typiques de ces buissons : la 
cicadelle écumeuse (Aphrophora alni) qui 
provoque des crachats spumeux pour proté-
ger ses larves, et la grande cicadelle Aphro-
phora major, au vol puissant. Plusieurs es-
pèces d’araignées sont sciaphiles, préférant 
ces zones boisées : Agroeca striata, Walc-
kenaeria atrotibialis, Pirata hygrophilus ou 
Tetragnatha montana. 
 
 
Les milieux aquatiques de la réserve apportent de nouveaux cortèges de 
faune et de flore et pallient en partie la raréfaction des inondations. A défaut 

de grandes prairies inondées, les oiseaux en hivernage se 
posent sur les plans d’eau : sarcelles d’hiver (Anas crecca), 
canard souchet (Anas clypeata), canard chipeau (Anas stre-
pera), fuligule milouin (Aythya fuligula)… une douzaine d’es-
pèces de canards s’y reposent. En été, les hérons chassent 
les poissons et les amphibiens : le rare blongios nain 
(Ixobrychus minutus), le bihoreau gris (Nycticorax nycticorax) 
plutôt forestier, la grande aigrette (Egretta alba), le héron 
pourpré (Ardea purpurea) et bien sûr le héron cendré (Ardea 
cinerea). Si la tortue cistude a disparu de ces plans d’eau, 
d’autres reptiles sont encore bien présents, comme la cou-
leuvre à collier (Natrix natrix) et la couleuvre vipérine (Natrix 

maura). Les tritons alpestre (Triturus alpestris) et palmé 
(Triturus helveticus) semblent plus rares qu’autrefois, peut-

être victimes de la prédation des 
poissons-chat (Ictalurus melas) 
très abondants, alors que les gre-
nouilles agiles (Rana dalmatina) 
viennent encore déposer leurs 
amas d’œufs par centaines près 
des berges. Un petit mammifère 
très discret plonge dans l’eau des 
étangs et des fossés à la recher-
che de ses proies : la vorace mu-
saraigne aquatique (Neomys fo-
diens), présente dans la réserve 
Sud et la réserve Nord. Les chau-
ves-souris viennent aussi chasser le soir au-dessus des plans d’eau et des 
canaux, comme la barbastelle (Barbastella barbastellus) et le minioptère de 
Schreibers (Miniopterus schreibersi). 
 
 

Pie grièche écorcheur 

Chrysomèle de l’aulne 

Sarcelle d’hiver 

Couleuvre à collier 

Musaraigne aquatique 
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¨ Trois champignons  
 

Le coprin des joncs (Coprinus martinii) 
Hydropus nitens 
Psathyrella almarensis 

 
¨ Trois mousses  

 
Cryphaea heteromalla 
Scorpidium scorpioides 
Orthotrichum speciosum 

 
 
 
 
 
 
 
 
¨ Cinq plantes à fleur  

 
Le liparis de Loesel (Liparis loeselii) 
La violette élevée (Viola elatior) 
La gratiole officinale (Gratiola officinalis) 
La gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe)  
  > comme plante-hôte de Maculinea alcon 
La grande pimprenelle (Sanguisorba officinalis)  
  > comme plante-hôte de Maculinea telejus et M. nausithous 

 
 
 
 
 
¨ Un escargot  

 
Le maillot de Desmoulins (Vertigo moulinsiana) 

 
 
 
 
 
 
 
¨ Douze arthropodes  

 
L’araignée Trebacosa europea  
Le carabe Chlaenius (Agostenus) sulcicollis 
Le carabe Elaphrus uliginosus  
Le carabe Demetrias (Aetophorus) imperialis  
La mouche Brachyopa panzeri 
La mouche Chrysotoxum verralli 
La mouche Orthonevra geniculata 
L’azuré de la sanguisorbe (Maculinea telejus) 
L’azuré des paluds (Maculinea nausithous) 
L’azuré des mouillères (Maculinea alcon) 
Le fadet des laîches (Coenonympha oedippus) 
La fourmi Myrmica sp. > comme hôte des Maculinea 

 

La réserve naturelle a une responsabilité très fort e et nationale pour la 
préservation des espèces suivantes : 

Le coprin des joncs 

Scorpidium scorpioides. 
Photo J. Chavoutier 

 
 

La gratiole officinale  
Photo RNML 

Azuré des paluds sur une  
inflorescence de pimprenelle  

Photo Y. Rozier 
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¨ Six oiseaux  
 
Le râle des genêts (Crex crex) 
La bécassine des marais (Gallinago galli-
nago) 
Le hibou des marais (Asio flammeus) 
La gorgebleue à miroir (Luscinia svecica) 
La locustelle luscinioïde (Locustella lusci-
nioides) 
La rousserolle turdoïde (Acrocephalus 
arundinaceus) 

 
 
 
 
¨ Un mammifère  

 
Le rat des moissons (Micromys minutus) 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Râle des genêts 
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III.III.  
L’INTERET L’INTERET   

PEDAGOGIQUEPEDAGOGIQUE  
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Infrastructures et équipements  
 
Faire découvrir le patrimoine naturel est l’une des missions des réserves natu-
relles. Dès 1985, le Préfet demande au gestionnaire d’ouvrir le marais au pu-
blic : un sentier sur pilotis apparaît comme la meilleure solution (carte 32). La 
configuration des lieux complique le projet : le sol tourbeux est mouvant et peu 
portant, et le marais est régulièrement inondé. Le sentier doit être surélevé, 
sur pilotis, pour permettre un accès même en cas de crue moyenne.  
 
Afin d’accueillir les visiteurs de plus en plus nombreux, un parking avec un 
bâtiment sanitaire est aménagé à l’entrée du hameau d’Aignoz. En 1992, un 
point d’accueil est ouvert dans une ancienne 
ferme d’Aignoz et géré par l’association des 
Amis de la Réserve Naturelle, créée en 
1990. Cette année-là, 10 plateformes et 45 
panneaux pédagogiques sont mis en place 
le long du sentier sur pilotis, ainsi que les 
panneaux d’entrée de la réserve naturelle. 
Le sentier est agrémenté d’observatoires 
permettant de découvrir la prairie et les 
plans d’eau. 
 
 
 
 
 

La Maison du marais  
 

 
Le point d’accueil est remplacé par la Maison du 
Marais, qui ouvre ses portes en 2001. Propriété de 
la Communauté de Communes du Colombier, gé-
rée par les Amis de la réserve jusqu’en 2006 puis 
par l’EID, elle est pleinement complémentaire du 
sentier sur pilotis. Grâce à des dispositifs interactifs 
et des vidéos, la difficulté de montrer le monde mi-
croscopique ou les espèces rares et discrètes du 
marais est enfin levée. Des salles de travaux prati-
ques accueillent les scolaires.  
 
En 2003, tous les panneaux pédagogiques du sen-
tier et les panneaux d’entrée sont remplacés et font 
l’objet d’un nouveau livret d’accompagnement. Do-
rénavant en couleurs, ils offrent une version anglai-
se très appréciée des touristes étrangers. 
 
 
 

 
 

Les animations pédagogiques 
 

Public scolaire 
 

Les enfants participent à une activité sur la demi-journée ou restent toute la 
journée et bénéficient de deux animations. Des cycles de plusieurs animations 
intégrant des interventions en classe sont proposés aux enseignants qui le 
souhaitent (projets classe à PAC, …). 

La maison du marais. Photo RNML 

Animation scolaire dans un des 
observatoires. Photo RNML 

Promenade sur le sentier sur pilotis. 
Photo RNML 
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En 2009 et 2010, des animations pédagogiques ont été réalisées tout au long 
de l’année, auprès de classes d'écoles primaires de Chautagne (Savoie), dans 
le cadre d’un Contrat Educatif Local (CEL). Les thèmes développés sont : 
l'écologie à la maison, l’herbier et les déchets. 
 
Environ 3 000 enfants sont reçus chaque année dans le cadre scolaire.  

 
 

Public enfant hors temps scolaire  
 

Le Club Connaître et Protéger la Nature des « Grenouilles agiles » accueille 
des enfants de 6 à 12 ans les mercredis après-midi en période scolaire. 
 
Des activités nature sont proposées pendant les après-midi des vacances de 
la Toussaint, d'hiver et de printemps. Les enfants concernés par ces activités 
viennent essentiellement des petites communes situées aux alentours du ma-
rais. 
 
 

Public adulte  
 
Un programme d'activités est proposé chaque année au public familial. 
Exemples de thèmes d'animation : les orchidées, les chants des oiseaux, le 
marais la nuit, des conférences sur l’environnement et l'habitat écologique, la 
vannerie du marais, les plantes culinaires … 
 
 

Les activités développées à la Maison du marais 

 ACTIVITE cycle 2  cycle 3  collège  lycée  supérieur  

A
teliers pédagogiques  

La mare de Léo le crapaud      

Les aventures de Nestor l'arbre mort      

Le grand voyage de Margot la goutte d'eau      

Au fil de l'eau   6è   

Botanistes en herbe      

Entre marais et montagne      

Ecolos en herbe      

Eau stagnante, milieu de vie      

Eau courante, milieu de vie      

Vous avez dit forêt ???      

Le marais au cœur du paysage      

Le rôle épurateur du marais      

Plantes et marais au fil des saisons   6è—5è   

 Visite de la réserve naturelle      

 Visite de la Maison du marais CE1     

Méthodes d'étude de la végétation      

Méthodes d'étude de l'hydrologie d'une zone humide      

Méthodes de recensement des passereaux paludicoles      

F
orm

ations  
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PREAMBULE 

 
 
 
 
 
La gestion menée dans la réserve naturelle peut se diviser en trois pé-
riodes successives. 
 
 

·  La mise en place de la gestion, de 1985 à 1992  
 
C’est l’époque des premières opérations de débroussaillements et de 
fauche, dans les terrains communaux loués et autour, dans les pare-
feux. En effet, à la création de la réserve, le marais brûlait encore cha-
que année, et la protection des troupeaux s’imposait. 
Le pâturage extensif est instauré dans les communaux de Béon et de 
Ceyzérieu, avec des poneys Pottock, des chevaux Camargue et des 
Highland Cattle. Les animaux vivent dans le marais toute l’année, sans 
complément fourrager mais avec un suivi vétérinaire rigoureux. 
Dès 1987, la première campagne d’acquisition foncière débute, pour la 
construction du sentier sur pilotis. 
Les premiers inventaires exhaustifs de faune et de flore sont lancés, 
ainsi que le suivi de la végétation des prairies. 
L’accueil du public se développe avec la construction du sentier sur 
pilotis, achevé en 1989, l’aménagement d’un parking et de toilettes pu-
bliques à l’entrée du hameau d’Aignoz. En 1992, un point d’accueil est 
ouvert dans une ancienne ferme d’Aignoz, et géré par les Amis de la 
réserve, et des panneaux pédagogiques sont disposés sur le pilotis et 
à l’entrée de la réserve naturelle. 
 
 

·  Les premiers ajustements de la gestion, de 1992 à 1999 
 
En 1993, le pâturage est réorganisé en fonction des spécificités du ma-
rais (inondations, valeur nutritive des prairies, effets sur la végétation) ; 
les animaux sont placés en hivernage à l’extérieur du marais. 
De nouveaux secteurs sont débroussaillés, grâce à l’apparition de ma-
tériels plus performants. 
Les milieux aquatiques font l’objet d’un programme de restauration, 
avec la création d’un étang platière, de trois mares à amphibiens, et 
l’aménagement des berges d’anciennes fosses d’extraction de tourbe 
et du bras mort du Séran. 
Les inventaires scientifiques font place aux suivis plus ciblés sur une 
problématique ou sur des espèces (ex. des papillons Maculinea). 
Malgré un entretien régulier, le sentier sur pilotis se dégrade et les 
planches pourrissent. Les travaux de restauration prendront deux ans, 
pour remplacer la totalité du platelage par des planches en mélèze non 
traité (1997-98). Le belvédère est agrandi, ainsi que le parking à Ai-
gnoz. 
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·  De nouvelles orientations sont données par le plan de ges-
tion 2001-2005  

 
Le plan de gestion 2001-2005 marque un tournant dans l’histoire de la 
Réserve Naturelle du Marais de Lavours. En effet, si les objectifs à long 
terme sont à peu près identiques au précédent plan (1992-1996), un 
certain nombre d’objectifs opérationnels modifient profondément la 
gestion pratiquée. 
Sur le plan de la connaissance scientifique, l’apport de l’étude hydro-
géologique est fondamental pour l’avenir de la conservation du marais. 
Les études menées sur la tourbe et ses processus de formation com-
blent aussi un manque dans la compréhension du fonctionnement de 
l’écosystème. 
Sur le plan opérationnel, on citera les faits suivants : 
 

·  l’achèvement du programme de réhabilitation des prairies, avec la 
réalisation des derniers broyages de ligneux significatifs ; 

 
·  la mise en place d’un pastoralisme itinérant pour l’entretien des 
prairies, en remplacement des parcs de pâturage fixes ; 

 
·  le renforcement des opérations de fauchage, sur de plus grandes 
surfaces, en alternance avec le pâturage ; 

 
·  le contrôle de l’hydrologie avec l’installation de vannes sur les 
cours d’eau traversant la réserve et le renforcement des mesures 
du niveau de la nappe. 

 
Concernant l’accueil du public, la construction et l’ouverture de la Mai-
son du marais en 2001 donne une nouvelle impulsion à la médiation 
culturelle liée au patrimoine du marais de Lavours. 

Evolution de la superficie de prairies gérées 

Réorganisation du pastoralisme 
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OBJECTIFS  À LONG TERME DE CONSERVATION 
DU PATRIMOINE NATUREL  
 
 
 
Concernant le patrimoine naturel de la réserve, les objectifs à long terme ont 
été structurés : 
 

1. d’abord en fonction de l’hydrologie du marais qui conditionne l’existence 
même du marais (approche fonctionnelle ) 
2. ensuite en fonction des grands types d’habitats rencontrés, en incluant 
les espèces à enjeu de gestion (approche typologique ) 

 
 
 
 

Cet objectif est fondamental et conditionne tous les autres objectifs relatifs à la 
conservation du patrimoine naturel. 
 
 

 
Il s’agit, en particulier, des prairies hygrophiles sur tourbe (2.a),  

des prairies hygrophiles sur limons (2.b),  
des phragmitaies semi-aquatiques (2.c),  
des micro-habitats aquatiques (2.d),  
des aulnaies marécageuses (2.e) et  
de la forêt alluviale (2.f). 

 
 
Ces habitats sont nécessaires : 
 

- à la conservation de plantes rares ou menacées, 
- à l’accueil d’oiseaux à forte valeur patrimoniale comme étape migratoire 
ou pour leur nidification, 
- au maintien des populations d’amphibiens et de mammifères, 
- au maintien d’une faune invertébrée diversifiée et remarquable, maillon 
essentiel des réseaux trophiques. 
 
 
 
 
 
 

OBJECTIF PRIORITAIRE 
 

1. Restaurer puis maintenir le fonctionnement hydrodyn amique 
du marais, comprenant les eaux de surface et les ea ux souterrai-
nes, afin de permettre le développement des communa utés végé-
tales et animales, et en particulier celles qui son t les plus spécifi-
ques du marais, rares ou menacées.  

OBJECTIF SUBORDONNE 
 

2. Restaurer puis maintenir en bon état de conservatio n les habi-
tats naturels spécifiques des marais continentaux p éri-fluviaux, 
nécessaires au développement des espèces qui leur s ont inféo-
dées, dont certaines sont devenues rares ou menacée s en France 
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OBJECTIFS  À LONG TERME DE CONSERVATION 
DU PATRIMOINE CULTUREL , PAYSAGER , AR-
CHÉOLOGIQUE ET HISTORIQUE 
 
 
 
1. Restaurer et conserver en bon état le petit patrimoine bâti. 
 
2. Entretenir les objets végétaux typiques du paysage traditionnel (haies, ar-
bres têtard…). 
 
3. Contribuer à la conservation du patrimoine archéologique du marais de La-
vours dans son ensemble, et de la réserve naturelle en particulier. 
 
 
 
 

OBJECTIFS  À LONG TERME EN MATIÈRE DE 
PÉDAGOGIE 
 
 
1. Sensibiliser le public aux richesses naturelles du marais de Lavours : 
 

1.a - par le biais d’équipements adaptés implantés dans la réserve naturelle ; 
 
1.b - à travers une structure d’accueil dimensionnée, située hors réserve ; 
 
1.c - grâce à un personnel qualifié pour accueillir le public. 

 
2. Gérer les cheminements et les pratiques sportives émergentes. 
 
3. Favoriser l’insertion de la réserve naturelle dans la vie des populations rive-
raines. 
 
 
 
 

OBJECTIFS  À LONG TERME D’AMÉLIORATION  
DES CONNAISSANCES 
 
 
1. Améliorer les connaissances sur le patrimoine naturel et le fonctionnement 
des habitats de la réserve naturelle. 
 
2. Favoriser la recherche sur l’histoire et la préhistoire du marais de Lavours. 
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OPÉRATIONS RELATIVES  À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE NATUREL  

 
Objectifs  à long terme 

 
B.1.1.1. Restaurer puis maintenir le fonctionnement  hydrodynamique du marais, comprenant les eaux 
de surface et les eaux souterraines, afin de permet tre le développement des communautés végétales 

et animales, et en particulier celles qui sont les plus spécifiques du marais, rares ou menacées.  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

1.a. Poursuivre le programme de 
restauration de la nappe phréati-
que 

- Evolution en cours du profil 
en long des Rousses et du 
Séran 
- Pompages dans la nappe 
profonde 
- Evolution climatique 

SE1 
 

TU1 
 
 

AD1 
 
 

TU2 
 
 
 

AD2 
 

SE2 
 
 

TE1 

Etudier l’évolution du profil en long des Rous-
ses et du Séran 
Construire de nouveaux ouvrages pour re-
hausser la nappe : seuil du moulin d’Aignoz, 
seuil sur les Rousses… 
Promouvoir le contrat de rivière Séran et in-
sérer la problématique hydraulique de la ré-
serve 
Arraser le merlon du fossé de la réserve Sud 
afin de permettre un étalement de l’eau dans 
la roselière et diminuer les contraintes hydri-
ques dans les cultures en amont 
Obtenir les autorisations administratives né-
cessaires aux travaux 
Poursuivre le suivi piézométrique dans la 
réserve Sud pour évaluer l’impact des tra-
vaux 
Entretenir et réparer les vannes 

1.b. Poursuivre le dialogue avec 
les partenaires pour améliorer le 
fonctionnement hydraulique ac-
tuel 

- Agriculture en périphérie de 
la RN 
- Démoustication liée aux 
niveaux d’eau 

TE2 Contrôler de façon concertée le niveau de 
l’eau grâce aux vannes existantes (maintien 
d’un niveau haut au printemps et en été) 

1.c. Mettre en place des indica-
teurs du fonctionnement de la 
nappe supérieure 

- Permettre au Séran de se 
recharger en matériaux issus 
d’érosion de berge 

SE2 
 

TU3 
 

SE3 
TU4 

 
TE3 

 
SE4 

 
SE5 

 
 

SE6 

Effectuer des relevés piézométriques toutes 
les 3 semaines (piézomètres manuels) 
Acquérir de nouvelles sondes piézométriques 
pour améliorer le suivi de la nappe 
Relever les sondes piézométriques 2 fois par an 
Installer un pluviomètre automatique dans la 
réserve 
Entretenir et réparer les sondes piézométri-
ques enregistreuses 
Réaliser un levé topographique précis de la 
réserve 
Rédiger une synthèse annuelle du fonction-
nement hydraulique de la réserve naturelle 
(nappe, inondation et pluviométrie) 
Mettre en place un suivi régulier des amphi-
biens 

1.d. Mettre en place des indica-
teurs de la qualité des eaux su-
perficielles 

- Eaux issues de la périphérie 
de la réserve (agriculture) ou 
de résurgences, ou du Séran 

SE7 
 
 

SE8 

Réaliser des IBGN dans les principaux fossés 
de la réserve (y compris le collecteur agrico-
le) tous les 4 ans 
Suivre la végétation aquatique dans les prin-
cipaux fossés de la réserve tous les 4 ans 
(cartographie) 

1.e. Améliorer le fonctionnement 
hydrodynamique du Séran dans 
sa traversée de la réserve natu-
relle 
 

- Berges abruptes et très hau-
tes 
- Forte érosion de berge en 
amont du pont d’Aignoz 
- Terrains privés et boisés en 
bord de Séran 
- Présence de la piste de des-
serte 

TU5 
 

TE4 
 
 

TU6 
 
 
 

SE9 

Acquérir les terrains où la berge est en cours 
d’érosion pour déplacer la piste de desserte 
Entretenir les enrochements et la berge par 
technique végétale en aval du pont d’Aignoz 
(sécurité du pont) 
Reprofiler un tronçon de berge en pente dou-
ce avec une ripisylve diversifiée pour favori-
ser l’étalement des crues dans la réserve 
naturelle et la connectivité avec les prairies 
Etude d’impact du projet 
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  Objectifs  à long  terme  
 

B.1.1.2. Restaurer puis maintenir en bon état de co nservation les habitats naturels spécifiques 
des marais continentaux péri-fluviaux, nécessaires au développement des espèces qui leur sont 

inféodées, dont certaines sont devenues rares ou me nacées en France et en Europe.  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

2.a.1. Conserver 220 ha min. de 
prairies hygrophiles, avec une 
moliniaie de 70 ha maxi 

- Evolution de la végétation 
liée aux techniques de ges-
tion, à l’hydrologie et à l’évo-
lution du climat 

TE5 
 
 

TE6 
 

TE7 
 

TE8 
 
 

TE9 
 

TE10 
 

SE10 
 

SE11 
SE12 

 
SE13 

Maintenir un pastoralisme extensif dans 
les parcelles où cela est écologiquement 
compatible et techniquement possible 
Enlever les clôtures en barbelés du parc 
FRAPNA et du communal de Ceyzérieu 
Démonter les anciens abris à chevaux 
(parc FRAPNA, communal Ceyzérieu) 
Faucher les prairies tardivement (après 
le 20 août), voire en hiver si technique-
ment possible 
Entretenir les accès aux prairies 
(pontons, chemins de troncs enterrés) 
Tester le brûlage dirigé hivernal dans les 
faciès à touradons pour les conserver 
Mettre en place un suivi de la croissance 
des touradons 
Réactualiser la carte de la végétation 
Mettre en place un suivi météorologique 
(température et pluviométrie) 
Mettre en place des filières de valorisa-
tion de la blache 

2.a.2. Contrôler la croissance des 
ligneux à 1,5 m maxi 

- Vitesse de croissance des 
ligneux inégale selon les sec-
teurs, difficulté de prévoir les 
opérations très à l’avance 

TE11 
 

Broyer au tracteur les bandes-refuges, 
les végétations rivulaires et les corridors 

2.a.3. Conserver une composition 
floristique typique de chaque 
habitat prairial sur tourbe 

 SE14 
 

SE11 
SE15 
SE16 

 
 

SE17 

Poursuivre les relevés de végétation 
prairiale bisannuels 
Réactualiser la carte de la végétation 
Poursuivre les inventaires floristiques 
Réaliser la synthèse et l’analyse de l’en-
semble des relevés de végétation prai-
riale 
Poursuivre l’étude des processus de 
formation de la tourbe 

2.a.4. Conserver ou restaurer les 
populations de flore remarqua-
ble : Liparis loeselii (min. 100 
pieds),  
Spiranthes aestivalis 
(restauration min. 10 pieds) 

- Evolution des populations de 
flore liée aux techniques de 
gestion, à l’hydrologie et à 
l’évolution du climat 
- Destruction des plantes à 
bulbes recherchées par les 
sangliers, impact plus ou 
moins fort selon leurs effectifs 
dans la réserve 

SE18 
 

SE19 
 

TE12 

Rénover le protocole de suivi de la po-
pulation de Liparis loeselii 
Mettre en place un suivi de la population 
de Spiranthes aestivalis 
Limiter la population de sangliers à 30 
sangliers dans la réserve Nord en fin de 
saison de chasse, en concertation avec 
les chasseurs 

2.a.5. Conserver une biocénose 
d’invertébrés typique de chaque 
habitat prairial sur tourbe 

- Biocénose méconnue, peu 
de références bibliographi-
ques à ce sujet, et difficile à 
étudier in situ 

SE20 Mettre en place un protocole d’étude et 
de suivi de la biocénose d’invertébrés 
dans les prairies hygrophiles, pour éva-
luer l’impact de la gestion 

2.a.6. Conserver ou restaurer les 
populations d’arthropodes remar-
quables 

- Evolution des populations 
d’insectes liée aux techniques 
de gestion des habitats, à 
l’hydrologie et à l’évolution du 
climat 

SE21 
 
 
 
 
 

SE22 
 
 

SE23 

Poursuivre les suivis de populations de 
ces papillons, en mettant en place un 
protocole qui couvre les prairies de fa-
çon plus exhaustive, sur l’ensemble des 
espèces contactées (pas seulement les 
Maculinea, Oedippe et Cuivré) 
Maintenir une veille sur les mollusques, 
les araignées et les carabes patrimoniaux 
Poursuivre les inventaires des inverté-
brés prairiaux 



36 Résumé du plan de gestion 2011-2020 

Marais de Lavours  

 
Objectifs  à long  terme  

 
B.1.1.2. Suite.  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

2.a.7. Conserver une avifaune 
typique de l’habitat prairial des 
grands marais de plaine. 

- Evolution des populations 
d’oiseaux migrateurs liée aux 
tendances évolutives globales 
pour chaque espèce, aux 
techniques de gestion sur le 
site d’accueil, à son hydrologie 
et à l’évolution du climat 

SE24 
 
 

SE25 

Poursuivre le suivi de l’avifaune prairia-
le dans le cadre des programmes na-
tionaux STOC et ONCFS 
Mettre en place un suivi léger de l’avi-
faune du marais, hors réserve 

2.a.8. Conserver ou restaurer les 
populations d’oiseaux remarqua-
bles 

 TE13 
 
 
 
 

SE26 
 

SE27 

Maintenir des zones de nidification 
favorables par broyage, fauchage, 
écobuage et bandes refuge (secteurs à 
végétation rase, ou à hautes herbes, 
selon les espèces) 
Poursuivre le suivi annuel de la repro-
duction de ces espèces 
Poursuivre le suivi annuel de l’hiverna-
ge des bécassines 

2.a.9. Contrôler les populations 
de prédateurs des couvées 
(sangliers et corvidés) afin de 
permettre le succès de la repro-
duction des oiseaux. 

- Destruction des couvées au 
sol par les sangliers et les 
corvidés, impact plus ou 
moins fort selon leurs effectifs 
dans la réserve 
- Labour des prairies, destruc-
tion des plantes à bulbes, pré-
dation sur les invertébrés et 
les vertébrés 

TE12 
 
 
 

TE14 

Poursuivre les opérations de décanton-
nement de sangliers dans la réserve 
Nord, en concertation avec les chas-
seurs et l’administration 
Favoriser l’implantation de cages à 
corvidés dans le Nord du marais, en 
concertation avec les chasseurs 

2.b.1. Conserver 35 ha min. de 
prairies hygrophiles sur limons 

- Evolution de la végétation 
liée aux techniques de ges-
tion, à l’hydrologie et à l’évolu-
tion du climat 
- Maîtrise foncière incomplète 

TE8 
 
 

TU7 

Faucher les prairies tardivement (après 
le 20 août), voire en hiver si technique-
ment possible 
Acquisition foncière de 7 ha en bord de 
Séran 

2.b.2. Supprimer les ligneux à 
l’exception de quelques fourrés 
de Saule cendré bien constitués 
(1 fourré pour 2 ha maxi) 

 TU8 Bûcheronner les quelques aulnes qui 
séparent les 2 prairies limoneuses en 
réserve Nord « Les Moulins d’en bas » 

2.b.3. Conserver une composition 
floristique typique de chaque ha-
bitat prairial sur limons 

 SE14 
 

SE11 
SE15 

Poursuivre les relevés de végétation 
prairiale bisannuels 
Réactualiser la carte de la végétation 
Poursuivre les inventaires floristiques 

2.b.4. Conserver ou restaurer les 
populations de flore remarquable 

 SE28 
 

SE29 

Mettre en place un suivi de la popula-
tion de Viola elatior 
Mettre en place un suivi de la popula-
tion de Fritillaria meleagris 

2.c.1. Conserver une surface mi-
nimale de 25 ha de phragmitaie 
semi-aquatique 

- Evolution de la phragmitaie 
liée essentiellement à l’hydro-
logie 
- Occurrence de feux délic-
tuels en fin d’hiver/début de 
printemps dans la réserve Sud 

TE15 
 
 

TE16 

En réserve Nord, laisser évoluer la 
phragmitaie de l’étang des Rousses 
sans intervention 
En réserve Sud, entretenir les pare-
feux par broyage ou fauchage 

2.c.2. En réserve Sud, rehausser 
le niveau de la nappe phréatique 
en période de nidification des 
oiseaux 

- Contraintes liées à l’agri-
culture en amont de la réserve 
Sud 

TE2 Contrôler de façon concertée le niveau 
de l’eau grâce aux vannes existantes 
(maintien d’un niveau haut au prin-
temps et en été) 
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Marais de Lavours 

Résumé du plan de gestion 2011-2020 

 

Objectifs  à long  terme  
 

B.1.1.2. Suite et fin.  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

2.c.3. Conserver ou restaurer les 
populations d’oiseaux remarqua-
bles 

- Evolution des populations 
d’oiseaux migrateurs liée aux 
tendances évolutives globales 
pour chaque espèce, aux 
techniques de gestion sur le 
site d’accueil, à son hydrolo-
gie et à l’évolution du climat 

TU8 
 
 
 

TE17 
 
 

SE30 
 

SE31 
 
 

SE32 
 

Restaurer les habitats favorables à la 
Gorgebleue le long des canaux de la 
réserve Nord (bûcheronnage, dessou-
chage) 
Entretenir ces habitats rivulaires par 
broyage bi- ou trisannuels, en alternant 
les rives 
Poursuivre le suivi des populations dans 
le cadre du programme du CRBPO 
Prospecter de nouveaux sites favorables 
aux paludicoles (Etang des Rousses, 
Etang Delastre) 
Réaliser la synthèse et l’analyse des 
suivis paludicoles CRBPO 

2.d.1. Restaurer le réseau de 
« gouilles » situées devant le 
belvédère : rehausser le niveau 
de la nappe et dégager la végé-
tation d’hélophytes envahissants. 

- Baisse de la nappe phréati-
que, assèchement des gouilles 
- Fermeture du milieu par le 
roseau, le marisque et les 
ligneux 
- Secteur difficile d’accès 
(résurgences dangereuses) 

TU9 
 

TE18 
 

Installer de petits batardeaux pour blo-
quer les écoulements vers l’aval 
Débroussailler manuellement les gouil-
les, ou tester le feu dirigé hivernal 

2.d.2. Entretenir les résurgences 
(lutter contre la fermeture par la 
végétation) 

- Fermeture du milieu par le 
roseau, le marisque et les 
ligneux 

TE18 Débroussailler manuellement les résur-
gences 

2.d.3. Conserver ou restaurer les 
populations de flore remarqua-
ble liées aux gouilles 

- Plantes très liées à l’eau et 
très menacées par l’assèche-
ment du milieu 
- Les pieds de Pinguicula sont 
vulnérables car situés contre 
le sentier sur pilotis 

SE33 Essai de déplacement des pieds de Pin-
guicula et de multiplication vers des ha-
bitats plus sûrs (gouilles devant le belvé-
dère) 

2.d.4. Maintenir un réseau de 
petites fosses de tourbe et un 
linéaire de vieux fossés avec une 
végétation rivulaire laissant pas-
ser la lumière pour la flore et la 
faune associées 

- Fermeture rapide des ber-
ges colonisées par les grands 
hélophytes et les ligneux 
- Colonisation avancée des 
petites fosses de tourbe par 
les ligneux 

TE18 
 

TE19 

Débroussailler manuellement les berges 
des fossés 
Bûcheronner et débroussailler les peti-
tes fosses de tourbe autour de l’étang 
Delastre 

2.d.5. Conserver ou restaurer les 
populations de libellules remar-
quables 
 

- Libellules très liées aux 
gouilles et très menacées par 
leur assèchement et leur fer-
meture 

TU9 
 

TE18 
SE34 

Installer de petits batardeaux pour blo-
quer les écoulements vers l’aval 
Débroussailler manuellement les gouilles 
Mettre en place un suivi des libellules 

2.d.6. Réintroduire la tortue cistude - Qualité des habitats incertaine 
- Présence des tortues de 
Floride dans la réserve 

SE35 
TU10 

Etude de faisabilité de la réintroduction 
Réintroduction de spécimens de cistude 

2.e. Laisser évoluer les aulnaies 
marécageuses spontanées vers 
un état de naturalité 

- Maîtrise foncière incomplète 
- Accroissement du degré de 
naturalité et de la valeur patri-
moniale des aulnaies 

TU11 
 

SE11 
SE15 
SE36 

Acquisition foncière de 8 ha d’aulnaie 
spontanée 
Réactualiser la carte de la végétation 
Poursuivre les inventaires faune-flore 
Mettre en place un suivi de la maturation 
du boisement 

2.f.1. Conserver un minimum de 
15 ha de forêt alluviale sans in-
tervention. 
 
2.f.2. Préserver les cavités arbo-
ricoles comme ressource actuelle 
et future pour la faune de ces 
cavités (oiseaux, chauves-souris, 
arthropodes) 

- Maîtrise foncière incomplète 
- Accroissement du degré de 
naturalité et de la valeur patri-
moniale de la chênaie 

TU12 
 

SE14 
SE36 

 
SE37 

 
SE38 

Acquisition foncière de 5 ha de bois durs 
spontanés 
Poursuivre les inventaires faune-flore 
Mettre en place un suivi de la maturation 
du boisement 
Rechercher les arbres à cavités et les 
arbres à potentiel de cavités 
Inventorier les espèces vivant dans ces 
cavités 
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Résumé du plan de gestion 2011-2020 

Marais de Lavours  

 

Objectifs  à long  Terme 
 

B.1.2.1. Restaurer et conserver en bon état le patr imoine bâti  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

1.a. Restaurer et mettre en valeur 
le pont d’Aignoz 

- Tablier du pont très abimé 
- Pont très fréquenté par les 
visiteurs et les véhicules à 
moteur 
- Doit permettre le passage 
des fauteuils roulants 
- La voûte offre des gîtes aux 
chauves-souris 

TU13 
TU14 

Réparer et consolider le tablier du pont 
Mettre en valeur la dalle de lavandière 

1.b. Restaurer la digue du bras 
mort du Séran 

- Digue effondrée 
- Ouvrage en pierres sèches 
sans mortier 
- Doit permettre le passage à 
gué 

TU15 Réfection de la digue en pierres 

OPÉRATIONS RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE CULTUREL, PAYSAGER, 
ARCHÉOLOGIQUE ET HISTORIQUE 

Objectifs  à long  Terme 
 

B.1.2.2. Entretenir les objets végétaux typiques du  paysage traditionnel  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

2.a. Entretenir les vieux arbres 
taillés en têtard 

- Souvent de très vieux saules 
avec énormes cavités 
- Risques d’écartèlement du 
tronc  

TE19 
TE20 

Elaguer les arbres en têtard 
Valoriser les rémanents 

2.b. Entretenir les haies - De nombreuses haies ont 
disparues 
- Très visibles par le public 

TE21 
TE20 

Tailler les haies à la main 
Valoriser les rémanents 
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Marais de Lavours 

Résumé du plan de gestion 2011-2020 

 

OPÉRATIONS EN MATIÈRE DE PÉDAGOGIE 

 

Objectifs  à long  terme  
 

B.1.3.1. Sensibiliser le public aux richesses natur elles du marais de Lavours  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

1.a.1. Permettre l’accès du public 
au cœur du marais grâce à un 
nouveau sentier sur pilotis, rem-
plaçant le sentier actuel qui de-
vient vétuste 
 

- Sensibilité écologique du 
site d’implantation du futur 
sentier 
- Nécessité de recycler les 
éléments de l’ancien sentier 
sur pilotis 
- Complexité de la conception 
d’un tel ouvrage (normes en 
vigueur, résistances des ma-
tériaux, documents adminis-
tratifs …) 
- Contraintes liées à l’accessi-
bilité du site (nature du sol, 
inondations…) 

AD4 
 

AD5 
 

AD6 
 
 

TU16 
AD7 

Obtenir les autorisations de travaux en 
réserve naturelle 
Rechercher les financements pour la 
construction 
Recruter les entreprises (avec le bureau 
d’étude en assistance à maîtrise d’ou-
vrage) 
Suivre le chantier 
Consulter les associations d’handicapés 
et les services de sécurité 

1.a.2. Mettre en place de nou-
veaux points d’observation sur 
les plans d’eau, pour le public 
accompagné seulement (pas de 
libre accès) 

- Sensibilité écologique du 
site d’implantation des obser-
vatoires 

AD4 
 

AD5 
 

TU16 

Obtenir les autorisations de travaux en 
réserve naturelle 
Rechercher les financements pour la 
construction 
Suivre le chantier 

1.a.3. Assurer la sécurité du pu-
blic dans les infrastructures qui 
lui sont dédiées 

- Risques naturels liés au site 
(inondations, chute d’ar-
bres, …) 
- Nécessité d’une information 
correcte sur les conditions de 
parcours 

TE22 
 

TE23 
 

Réaliser des tournées de surveillance du 
sentier 
Entretenir le sentier (remplacer les par-
ties défectueuses) 

1.b.1. Dédier à la Maison du ma-
rais le rôle de centre d’interpréta-
tion du patrimoine du marais de 
Lavours 
 

- La Maison du marais fait 
l’objet d’un budget annexe au 
budget principal de l’EID, dis-
tinct du budget de la réserve 
naturelle 
- La Maison du marais possè-
de son propre document de 
planification : le Projet Scienti-
fique et Culturel 

PI1 
 
 

AD8 
 

AD9 
 
 

AD10 

Concevoir la programmation des activi-
tés de la Maison du marais (prestation 
du conservateur) 
Rechercher les financements (prestation 
du conservateur et du directeur de l’EID) 
Assurer les relations avec les élus et les 
administrations (prestation du conserva-
teur et du directeur de l’EID) 
Suivre la comptabilité de la Maison du 
marais (prestation du service comptabili-
té de l’EID) 

1.b.2. Offrir au public une aire de 
stationnement adaptée, équipée 
de toilettes et d’aires de pique-
nique, en-dehors du hameau 
d’Aignoz (tranquillité des habi-
tants) 

- Le parking n’est pas conçu 
pour les handicapés 

TE24 
 

TU17 
 
 

TE25 

Entretenir le parking (pelouses, toilettes 
publiques, poubelles) 
Adapter le parking pour les handicapés : 
places réservées, toilettes et tables 
adaptées 
Remplacer les panneaux routiers direc-
tionnels 

1.c. Sensibiliser le public aux 
richesses naturelles du marais de 
Lavours grâce à un personnel 
qualifié et à des outils de commu-
nication performants 

 AD11 
 
 
 
 

PI2 
 
 

PI3 

Sur le budget Maison du marais, affecter 
au minimum 1,5 équivalent temps-plein 
à l’accueil du public dans la réserve : 
scolaires, adultes (groupes constitués, 
particuliers), handicapés ou non 
Offrir au public une information de quali-
té, adaptée aux publics et tournée vers 
l’éducation à l’environnement 
Mettre à jour le site internet 



40 Résumé du plan de gestion 2011-2020 

Marais de Lavours  

Objectifs  à long  terme  
 

B.1.3.2. Gérer les cheminements et les pratiques sp ortives émergentes  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

2.a. Permettre à l’activité cyné-
gétique de se dérouler dans de 
bonnes conditions de sécurité 
pour le public et pour les chas-
seurs, dans les parties de la 
réserve naturelle où la chasse 
est autorisée 
 

- Le sentier sur pilotis actuel 
traverse la zone chassable 
sur la commune de Ceyzérieu 
- Le pont sur le Séran qui per-
met aux chasseurs de Ceyzé-
rieu d’accéder directement à 
la zone chassable, sans pas-
ser par le pont du Séran, est 
vétuste 

AD12 
 

TE26 
PO1 

Intégrer la construction d’un futur pont 
dans le contrat de rivière Séran 
Surveiller la sécurité du pont actuel 
Effectuer des tournées de surveillance de 
la chasse dans la réserve, en partenariat 
avec l’ONCFS 

2.b. En matière de constatation 
d’infractions, mettre l’accent sur 
la circulation des véhicules à 
moteur dans la réserve 

- Les véhicules à moteurs de 
type quad et moto font des 
incursions de plus en plus 
fréquentes dans la réserve 

PO1 Effectuer des tournées de surveillance 

2.c. Informer le public sur la 
réglementation en vigueur dans 
la réserve naturelle 

- Les panneaux de limite de 
réserve sont régulièrement à 
remplacer suite à détérioration 
ou usure naturelle 
- Les pratiques évoluent et 
nécessitent d’adapter les in-
formations portées sur les 
panneaux d’accueil 

TE27 
TE28 

Remplacer les panneaux de limite de 
réserve naturelle 
Remplacer les grands panneaux d’infor-
mation aux entrées de la réserve naturelle 

Objectifs  à long  terme  
 

B.1.3.3. Favoriser l’insertion de la réserve dans l a vie des populations riveraines  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

3.a. Utiliser la Maison du marais 
comme outil facilitant l’insertion 
de la réserve, à travers ses activi-
tés de découverte 

 PI4 Concevoir la programmation des activi-
tés de la Maison du marais (prestation 
du conservateur et des animateurs) 

3.b. Favoriser le maintien des 
activités traditionnelles dans la 
réserve naturelle, dans le respect 
de la réglementation 

- Quelques demandes occa-
sionnelles ou récurrentes exis-
tent, émanant de particuliers 
ou d’associations 

PI5 Réserver une petite parcelle (200 m²) 
de prairie à Carex gracilis pour la récol-
te manuelle de la blache (confections 
d’objets en blache par une association 
locale) 
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Marais de Lavours 

Résumé du plan de gestion 2011-2020 

 

OPÉRATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION  DES CONNAISSANCES  

PO : POlice de la nature et gardiennage de la réserve naturelle 

 
 
SE : Suivi Ecologique, études, inventaires 
RE : REcherche 
TU : Travaux Uniques, équipements 
TE : Travaux d’Entretien, maintenance 
PI : Pédagogie, Informations, animations, éditions 
AD : ADministration 

 
 
SE1 les opérations nouvelles sont écrites en rouge 
 
TE1 les opérations reconduites du précédent plan de gestion  
 sont écrites en noir 

Objectifs  à long  terme  
 

B.1.4.1. Améliorer les connaissances sur le patrimo ine naturel et le fonctionnement des habitats de 
la réserve naturelle  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

1.a. Rechercher de nouveaux 
partenariats institutionnels per-
mettant de mettre en place des 
programmes de recherche 

 RE1 
 
 
 
 

RE2 

Participer à des rencontres scientifi-
ques et des colloques où ces nou-
veaux partenariats peuvent émerger (y 
compris la commission scientifique de 
RNF) 
Organiser et promouvoir des ren-
contres scientifiques 

III.1.b. Permettre le bon fonction-
nement du conseil scientifique 
attaché à la réserve 

- Le conseil scientifique est 
nommé par le Préfet, un quo-
rum doit être atteint pour tenir 
les réunions 

AD13 
 

AD14 

Assurer le secrétariat du conseil scien-
tifique 
Compléter le conseil avec de nou-
veaux membres en cas de besoin 

Objectifs  à long  terme  
 

B.1.4.2. Favoriser la recherche sur l’histoire et l a préhistoire du marais de Lavours  

Objectifs du plan  
2011-2020 

Facteurs influençant 
la gestion  Code Opération  

.2.a. Pour la préhistoire, favoriser 
toute initiative permettant de met-
tre en évidence le rôle du marais 
au cours de la protohistoire 

- Les recherches archéologi-
ques dans le marais de La-
vours font l’objet d’un renou-
veau 

RE3 
 

RE4 
 
 
 
 

RE5 

Participer aux fouilles de l’abri-sous-
roche de Lavours 
Etudier les pollens et les charbons de 
bois contenus dans la tourbe pour re-
constituer le paysage végétal et le mo-
de de vie possible du Néolithique à 
l’âge du Bronze 
Rechercher d’éventuels vestiges proto-
historiques de voies de communication 
ou d’habitat sous la masse de tourbe 
(par méthode non destructrice) 

III.2.b. Pour l’histoire, approfondir 
la connaissance du marais depuis 
le moyen-âge 

- Beaucoup de thèmes restent 
à étudier 

RE6 Promouvoir les recherches sur l’utilisa-
tion passée des prairies : calendrier 
des travaux, usage du feu… 



 
ENTENTE RHÔNE-ALPES POUR LA DEMOUSTICATION 

 
B.P. 02  

73 310 Chindrieux  
 

Téléphone :  
04 79 54 21 58  

Télécopie :  
04 79 54 28 41  

Mél :contact@reserve-lavours.com  

Conception, coordination et rédaction : Fabrice DARINOT. 
Rédaction  : Matthieu DUCRUET, Rémi FOUSSADIER, Cécile GUÉRIN et Yves ROZIER. 
Cartographie  : Fabrice DARINOT et Yves ROZIER. 
Mise en page : Yves ROZIER. 
Avec la participation des membres du conseil scientifique de la réserve naturelle, de Jacky 
RUAT (FDC01), de Gilles PACHE (CBNA) et de Phil WITHERS (Société Linnéenne de Lyon). 
 
Dessins d’espèces : CREAGRAM, Chambéry, 2001 

Ce document doit être référencé comme suit : 
 
DARINOT F., DUCRUET M., FOUSSADIER R., GUÉRIN C. et ROZIER Y. (2010). Plan de gestion 
2011-2020 de la Réserve Naturelle Nationale du Marais de Lavours : résumé. EID, 42p.  


